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44me annee N° 4 Juillet-AOUT 1936

REVUE HISTORJQUE
VAUDOISE

Le chateau de Lucens
sous Leurs Excellences de Berne.

Notice et chronique

d'apres les comptes baillivaux

par
Andre KOHLER

(Suite et fin.)

Lucens place forte.
(Chronique de 1653 a 1796).

Par le perfectionnement de l'artillerie et les progres
accomplis dans l'art des sieges, le chateau de Lucens,

comme tant d'autres, perdit graduellement de son importance

et Berne ne jugea pas ä propos de le transformer
en forteresse moderne comme Aarbourg. Neanmoins jus-
qu'en 1798 c'est une place forte surveillant la frontiere
fribourgeoise, c'est le centre militaire du bailliage de

Moudon.
Aux fonctions administratives et judiciaires du bailli

qui y reside sen ajoutent d'autres d'ordre militaire. E11

temps de paix il a la direction de l'arsenal, le contröle de

la vente des armes aux miliciens, des livraisons d'avoine
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pour les chevaux des artilleurs et des dragons lors des

revues. A l'occasion de celles-ei c'est lui qui regie la solde

du tambour-major ; il s'occupe meme du recrutement des

tambours, comme il appert d'un poste des comptes de

1685-1686 :

« Suivant les instructions de Messieurs les Conseillers
de guerre relatives au manque de tambours, j'ai designe
comme tels Jean-Ph. Maquelin de Moudon et Vincent
Centlivres de Lucens et j'ai paye 30 florins pour leur
instruction, l'autre moitie etant ä la charge des

communes. »

Au bailli ä transmettre aux interesses les ordres de

l'autorite militaire : il le fait par des courriers ä pied ou
n cheval.

Enfin des troubles se produisent-iils, une guerre eclate-

t-elle, c'est alors que se deploie toute son activite. Mieux
qu'une dissertation quelques «extraits des comptes en don-

neront l'idee.

En 1653, l'annee de la guerre des Paysans, Antoine
Zehender justifie comme suit les depenses extraordinaires

qu'il a du faire :

« En ces temps dangereux j'ai estime necessaire, comme

sans cela on peut etre facilement prive d'eau dans cette

forteresse, de faire eurer le puits existant dans le vieux
chateau.

Comme en outre ce chateau que vous m'aves
_
confie

etait tres mal pourvu en munition, de quelque sorte que

ce soit, j'ai juge tres necessaire, en ces graves occurences

de guerre, de parer ä toute eventualite et c'est pourquoi

j'ai achete 6 pieces de meche, celle qui est dans votre
arsenal de Lucens etant tres mauvaise et peu utilisable,
la piece ä 5 bats, ce qui fait 7 fl. 6 s. ; 60 livres de plomb,
la livre a 14 bats, plus 36 livres de poudre fine Pour
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porter celle-ci de Moudon ä Lucens avec le plomb, 8
florins.

Les deux pont-levis, tant celui de la porte de derriere
que celui de la porte de devant etant completement pour-
ris, j'ai ordonne huit coruees pour transporter les pieces
de chene destinies ä leur reparation, lesquelles corvees ont
coüte 16 florins pour nourriture et boisson.

J'ai paye 101 florins 3 sols aux charpentiers, maltre
Salomon Cosandey, le petit Humbert, Jehan du perre":>,
Claude Ronion, et Jacques Rosset, pour remettre ä neuf
les susmentionnes ponts-levis et les dix echelles ä incen-
die, ainsi que pour enlever les buissons des murs d'en-
ceinte afin qu'on ne puisse d'aventure les escalader faci-
lement et ceux hors des murs pour qu'un ennemi s'appro-
chant puisse etre opportunement decouvert : 101 fl. 3 sols.

Plus 18 florins ä l'huissier (Weibel) Costerd de Lucens

pour differentes missions executees par lui durant cette

guerre, en particulier pour porter et rapporter des man-
dements.

En outre conformement aux ordres de Vos Excellences

j'ai remercie Iis deux coJHpagnies de Geneve et visite les

officiers avec leur suite," tant ä leur marche sur BePne

qu'ä leur retour, et ils ont ete ainsi requs avec tous' les

honneurs dus.

Enfin il a ete fait des frais assez considerables en vivres
et en boisson pour ceux qui ont monte la garde au chateau

de Lucens durant la rebellion passee. »

Trois ans plus tard, en 1656, lors de la guerre oü les

Bernois se firent battre ä Villmergen parleurs adversaires

catholiques, Antoine Zehender etait encore bailli de Moudon.

Pour la seconde fois il lui incomba de raettre en etat
de defense la place qui lui servait de residence et de

prendre les mesures qu'imposaient les circonstances.
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Au prealable tous les documents et droits du chateau

de Lucens furent transportes ä Berne, ce qui coüta 204
florins.

Les armes furent remises en etat et deux journaliers
regurent 38 fl. 8 sols pour poser des palissades et des

blindages au chateau, tandis que le maitre charpentier
Salomon Cosandey et son compagnon touchaient 83 fl.

9 sols pour des palissades neuves formant defense avan-
cee de la porte de Combremont jusqu'au-dessous de la

guerite derriere le chateau. De gros cailloux furent por-
tes sur les murs d'enceinte, pour accueillir l'ennemi cas

echeant. II fallut faire venir des villages les plus eloignes,

comme des plus rapproches, des hommes pour charrier
la terre, le bois et la pierre necessaires aux ouvrages.

iCes corvees extraordinaires occasionnerent de grands
frais tant en vivres qu'en vin, soit pour les susdits char-
retiers soit pour les hommes qui monterent une garde
continuelle — 18 semaines'—, garde dont la duree causa

une mutinerie.

Le bailli, sans doute parce que la necessite pressante
ne lui avait pas permis d'en referer ä Berne, ne porte pas

ces depenses en compte, mais s'en remet au bon plaisir
et ä l'agrement de LL. EE. pour le remboursement des

avances qu'il a faites et pour la remuneration de ses pei-
nes. II n'avait point menage celles-ci : « Dejä accable de

besogne par I'expedition d'autres affaires difficiles, ecrit-
il ä la fin de ses comptes pour 1655-1656, j'ai du ä mes

propres frais pendant un temps prolonge assumer les

fonctions de commandant vu qu'on ne m'en avait point
adjoint ; je l'ai fait avec l'aide d'officiers designes par
moi, parce que les autres avaient du se rendre ä Berne

avec les documents et droits du chateau. »
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Poursuivons cette chronique, essentiellement militaire,
que fournissent les comptes.

1658-1659. Le bailli Antoni de Graffenried paie 45
florins ä des voituriers de Moudon qui de cette ville ä

Lausanne ont tranporte les armes destinees au secours de

Geneve 17\

1664. L'inventaire que remet ä son successeur le susdit
bailli est suivi d'un compte detaille des sommes d'argent
que les diverses localites du bailliage ont fourni pour le

gitte de guerre
175

:

« Premierement la ville et bourgeoisie de Moudon ont,
le 4 d'octobre 1664, mis dans un bahut, duquel la princi-
pale clef a este remise au tres honore seigneur bailli con-

formement ä l'acte du dit jour signe Burnand secretaire
du Conseil, assavoir la somme de 4265 florins.

Les sommes delivrees par les communes et villages 176

ont ete mises dans un buffet nouvellement fait en la mu-
raille du grand poele 177 du chateau, du cote devers bise,

ayarit une porte de fer aux trois clefs. Duquel coffre mon-
seigneur le bailli a une clef et la chastellanie les autres.
Item a ete mis dedans ledit buffet 1'argent de solde de

ceux d'Oron, pour trente-quatre hommes que ceux de

Moudon donnent ä l'une des compagnies de Payerne,
assavoir la somme de 1462 florins 9 sols. »

1686-1687. II est paye 100 florins ä Baillif, höte ä

Lucens, pour la depense faite par le lieutenant De Trey qui,

sur l'ordre des Srs Conseillers de guerre, a passe environ
trois semaines ä Lucens pour enseigner aux commis178

ou maitres de drill (Trüllmeister) l'exercice militaire et

le maniement d'armes, besogne dont il s'est acquitte avec

une notable dexterite.



— 198 —

Le 8 decembre 1687 le maitre charpentier Jean Bovey
re^oit 30 florins pour travaux executes dans la grande
Salle du chateau et pour 20 journees qu'il a employees
avec deux de ses compagnons ä faire un pont-levis en

chene ä l'entree de la porte de Cremin.

1695-1696. La commune de Vucherens est condamnee
ä payer 30 florins, parce que malgre trois avertissements
elle n'a pas fait faire de magasin pour les armes, ce

qu'exige un ordre des autorites. Pour le meme motil
Carrouge doit payer 75 florins.

Le meme compte signale des reparations au chateau,

entre autres au corps de garde ou maison du portier et

aux portes pres du pont-levis de derriere.

1707-1708 179. En 1707180, irrite de ce que les Neuchä-
telois ayant ä designer le successeur de leur princesse
Marie de Nemours avaient prefere Frederic de Prusse au
candidat181 qu'il appuyait, Louis XIV devient menai;ant.
Berne s'apprete ä soutenir par les armes ses vieux allies :

toutes les milices sont mises de piquet, des troupes occu-

pent divers points de la ligne du Jura 182, de l'eveche de

Bale ä Geneve.

Les comptes du bailli Nicolas Wagner decelent la

repercussion produite ä l'interieur du pays par les mesures
prises. II est paye 90 florins au sergent Briod qui, sur
l'ordre des conseillers de guerre (Kriegsräthe) du 10 oc-
tobre 1707, a conduit trente hommes du bailliage ä

Geneve ; 17 florins 6 sols ä quelques magons pour avoir
nettoye la demi-lune devant la grande tour ronde du
chateau. Les greniers furent mis ä contribution : 3

183 muids

4 coupes de froment ont ete employes pour 800 pains de

munition livres aux trois compagnies qui se rendant ä
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Neuchätel ont passe par Moudon, et 1300 pains aux treize
hommes de la garnison du chateau, qui ont ete de service

pendant cent jours, soit jusqu'au 2 avril (chaque pain,
bien cuit, pesant 27 onces, plutöt plus que moins). En
fevrier et en mars 1708, sur l'ordre de l'intendant-chef
des subsistances (Ober Proviantmeister) 184, il a ete en-

voye en trois fois ä Neuchätel, chaque fois 100 sacs (2/3
de froment, 1/3 de seigle), soit 50 muids.

77/0. En fevrier un capitaine franqais du nom de Cha-

ligny, du regiment de l'Isle de France185, avait envoye
dans le bailliage de Moudon son sergent pour y « en-
löler ». Celui-ci apres avoir subi186 un emprisonnement de

treize semaines fut relaxe, parce que le capitaine « l'avait
malicieusement abandonne et avait pris la poudre d'es-

campette ».

Les frais qui ä cette occasion incomberent ä l'Etat
furent assez serieux : la pension du prisonnier coüta 170

florins, 7 sols, 6 deniers (91 jours ä 7 >4 batz par jour) ;

il fut paye 15 florins ä quelques fusiliers qui avaient

amene le sergent, 34 florins au greffier, pour procedure,
et aux huissiers charges de porter ä manger au captif.

77/7-7712. La paix conclue apres la guerre de

1656 (ire guerre de Vilmergen) n'avait pas amene de

reconciliation durable entre les partis religieux. Les deme-

les entre l'abbe de St-Gall et ses sujets du Toggenbourg
envenimerent le conflit et amenerent au debut du XVIIInic
siecle une lutte decisive entre les elements confessionnels

qui se partageaient la Confederation. Des 1710 les Tog-
genbourgeois, soutenus par Zurich et Berne, passent ä la

revolte ouverte et en 1712 se saisissent des biens et des

revenus de l'abbe dans leur territoire. C'est alors la



200

guerre entre Zurich et Berne d'un cote, Lucerne, Uri,
Schwyz, Unterwald et Zoug de l'autre. Comme en 1656

il y eut rencontre ä Villmergen, mais les Bernois furent
vainqueurs 187.

Berne n'avait pas ete prise au depourvu. En vertu
d'instructions du 10 et du 12 juillet 1711 dejä, le bailli
de Moudon, Nicolas Wagner, envoie des courriers ä che-

val (Postläufer, Postilionen) porter l'ordre aux vassaux
et aux villages de se tenir prets ä marcher d'une heure
ä l'autre ; des compagnies de fusiliers sont mises de

piquet ; partout on transmet le « cri de guerre » (Kriegs-
geschrey).

Comme ceux de Zehender en 1656, les comptes de

Wagner en 1712 ren ferment maint detail interessant :

« Le grand ours qui est peint ä la faqade du chateau

etant completement deteriore et les convenances exigeant
qu'il füt repeint ä neuf, j'ai paye 65 florins pour des cou-
leurs ä l'huile, pour le salaire du peintre et pour tin echa-

faudage eleve.

En meme temps (ete 1712) j'ai paye 742 florins au

charpentier, maitre Isaac Barbey, de Granges, pour divers
travaux au chateau et pour des ponts-levis neufs.

Durant I'ete 1712 pour deux grands ponts-levis et une

grande grille ä l'exterieur de l'un d'eux, ainsi que pour
d'autres travaux importants j'ai achete les meilleurs ebenes

que j'ai pu, pour 24 yTithalers, afin que l'ouvrage füt
d'autant plus durable, ci 187 florins 9 sols.

Pour deux gros seaux pour le puits, pour les ferrer et-

pour deux chaines, pour consolider beaucoup d'autres
travaux que les tailleurs de pierre et les charpentiers ont
execute en ma presence il a ete employe du fer pour 62

florins 6 sols.
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Sur l'ordre du seigneur commandant en chef Lombach
j'ai fait faire ä Romont une grande corde pour le puits,
ci 60 florins.

Pour toute espece de travaux au chateau, lorsqu'une
centaine de soldats y ont ete casernes — portes de pou-
drieres, escaliers neufs, quelques corps de garde et, sauf
votre respect, quelques lieux d'aisance, etc.188 il a ete
employe des planches pour 405 florins.

Pour faire faire quatre volets neufs ä la tournelle au-
dessus de la cour de l'Ours, ou ont ete loges tout le temps
les cinq canonniers, 27 florins. »

Les greniers livrerent plus de 140 muids de seigle pour
les troupes du Souverain et 10 muids pour approvisionner
le chateau en farine. Iis fournirent aussi de l'avoine 189

;

le 30 avril et le 2 mai, pour les chevaux de l'artillerie ;

le 3 mai, pour les chevaux de 20 dragons venus de

Payeraepour convoyer l'artiillerie de Lucens plus aunord;
le 28 mai, aux dragons de Travers189bis et aux officiers
d'artillerie ; le Ier juin ä la compagnie des hommages
vassaux de Monsieur de Gingins ; le 15 juillet, ä la meme

compagnie ä leur retour (sic) ; le 17 aoüt, ä la compagnie
des vassaux

190 du bailliage de Morges. Le capitaine Bail-
lif, de Combremont, en sa qualite de commandant du
chateau de Lucens, regut de l'avoine pour ses deux chevaux

pendant dix semaines et Mr de Graffenried, commandant
du chateau, pour deux chevaux pendant deux jours.

1773. Des cette annee-la les soldats estropies ä Vill-
mergen, ainsi que les veuves et les enfants de ceux qui
avaient peri dans la bataille, sont secourus par l'Etat :

outre des allocations en grain 191, ils touchent une pension

en numeraire. Iis etaient 24 au debut, pour lesquels il fut
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verse en une annee plus de 430 florins : Jacob Pidoux,
de Lucens, survecut ä tous les pensionnes : il est men-
tionne pour la derniere fois dans les comptes de 1764-
1765-

1718-171Q. Les comptes signalent la presence au chateau

d'une pompe ä feu de Lombard 192, pour laquelle on
fait faire un traineau par le menuisier Poeterlin et le

serrurier Buloz, ce qui cofite 47 florins, 7 sols, 6 deniers.

— C'est en 1708 que LL. EE. avaient decide de doter
tous leurs chateaux de pompes du modele presente par
Henri Lombard, chaudronnier et fondeur ä Lausanne.
En 1728-1729, Jacob Schorr, armurier ä l'arsenal de

Berne, est charge de remettre en etat les pompes se trou-
vant au chateau de Lucens ; la plupart n'etaient que les

primitives « seringues » employees jusqu'au debut du

XVIIme siecle en cas d'incendie.

1723. La tentative de Davel (der Davellische Handel,
das Davellische Gestürm) occasionne des courses nom-
breuses et des frais : le courrier ä cheval Pierre Buloz
et son fils sont envoyes quatre fois ä Lausanne, trois fois
ä Payerne, une fois ä Aigle et Chillon (48 florins, 6 sols);
Jacob Bovet voit son cheval requisitionne trois jours pour
missions officielles (11 florins) ; enfin l'huissier Viret
est charge de porter des missives ä l'autorite et de

rapporter les reponses.

1730. Le bailli doit envoyer en toute häte des expres

aux 48 communes du bailliage pour proceder ä la repartition

(Losierung) des « pauvres Vaudois » chasses de

leur pays. Berne leur donnait asile193 et en hebergea
pendant quelque temps plus de huit cents sur son territoire,
specialement dans les bailliages romands.
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1743. Cette annee-lä — on etait au debut de la guerre
de succession d'Autriche (1740-1748) — la presence d'une
armee espagnole inspirant des craintes ä Geneve, Berne
et Zurich envoyerent ä leur alliee 600 hommes qui y tin-
rent garnison pendant quatorze mois.

Par expres un certain nombre d'homrnes de l'elite et
du regiment de fusiliers194 reqoivent l'ordre de se tenir
prets ä marcher ; ordre est donne de monter la garde aux
neuf signaux ä feu 195 (Wachtfeuer) du bailliage : le

lieutenant Briod est charge de les inspecter et de voir si la

consigne est observee.

Daniel Pceterlin, le canonnier Jean Briod et le serrurier
Abram Viret reqoivent 20 florins pour nettoyer les pieces

d'artillerie du chateau, remettre tout en etat de servir et
« visiter » l'arsenal.

Pour maintenir l'ordre, lors du passage des troupes zu-
ricoises, 29 hommes sont sous, les armes : leur solde, ä

3 batz par homme, coüte 21 florins 9 sols, ce qu'on leur
paie ä boire 67 florins 6 sols

II faut expedier du grain aux troupes levees. On paie
11 florins au tonnelier Favre, de Lucens, pour cercler les

22 tonneaux de sapin employes ä le transporter et 10

florins ä 4 hommes qui ont mesure 61 sacs de froment pour
pain de munition et ont rempli les tonneaux.

1752-1733. Les comptes de cet exercice portent « 2447
florins 6 sols pour la construction d'un nouvel acces au

chateau pour chars et voitures, vu que l'ancien est trop
dangereux ». On paie 73 florins au serrurier Perrotet

pour une « porte cochere grillee »19e.

Les ponts-levis, avec leurs portes et accessoires, sont

remis ä neuf : ci 130 florins ä Isaac Perrotet et 31 florins
au serrurier Viret.
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1764-1765- Le bailli Sigismond Weiss profitant de la

presence d'un peintre qui a trävaille aux chambres fait,
sans en referer, repeindre ä la muraille du chateau les

armes de l'Etat, vu que depuis 1712 elles s'etaient com-
pletement deteriorees (vollständig ruiniert). Ce travail,
en y ajoutant la peinture de 5 grands volets, revient ä

137 florins 6 sols.

1767. Le 11 mars le sergent Francois Rey est envoye
ä Berne pour y chercher les nouveaux drapeaux du 2me

bataillon du regiment de Moudon.
D'apres les decisions officielles du 13 janvier et du

5 mai 1766, chaque bataillon devait avoir deux drapeaux.
ä la croix blanche traversante cantonnee dans chaque

angle de flamnies noires et rouges 197.

1772. En date du 26 septembre les conseillers de guerre
ordonnent que les balles de mousquets soient refondues

d'apres le calibre actuel. Le canonnier Viret et un aide

emploient 31 journees ä ce travail et regoivent 100 florins.

1776 ä 1779. Des reparations importantes aux murs de

la terrasse du chateau necessitent une depense totale de

18375 florins. On refait en chene le couvercle du grand
puits, qui etait completement pourri. On amenage deux
« guerites eloignees » pour y transporter la poudre et au-

tres munitions de guerre dangereuses qui se trouvent dans

la grande tour.

1781. On remet en etat les ponts-levis. Cela n'empeche

pas celui de derriere de « menacer ruine » une dizaine

d'annees plus tard.

1782. Le 8 avril la lutte entre les bourgeois de Geneve

et les « natifs » aboutit ä une erneute. De concert avec
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la France et la Sardaigne, Berne intervient et envoie ä

Geneve des troupes pour retablir l'ordre198.

Le bailli, Nicolas Jenner, porte en compte 92 florins
6 sols pour salaires des courriers employes ä porter les

ordres. — Les greniers föurnissent aux troupes, tant ä

l'aller qu'au retour, un total de 8 muids, 2 coupes, 3 me-
sures de froment. — Des frais divers « causes par les

troubles de Geneve » selevent ä 375 florins 3 sols.

1790. On sait que cette annee-la Jean-Rodolphe Martin,
pasteur de Mezieres, accuse d'avoir incite ses paroissiens
ä ne pas payer la dime des pommes de terre, fut inculpe
de haute trahison. Arrete nuitamment dans sa cure par
des agents de LL. EE., il fut conduit dans les prisons de

Berne.

Deux articles des comptes de l'exercice 1790-1791 sem-

blent avoir trait ä cette arrestation :

« Au marechal des logis Bourgeois, de Moudon, qui
avec deux de ses dragons a escorte d'ici ä Avenches un

prisonnier d'Etat, il a ete paye suivant compte quittance
125 florins. »

« De meme ä l'höte de la Maison de Ville, Viollet, ä

Moudon, pour sa voiture (Kutsche) requisitionnee ä cette

occasion et attelee de quatre chevaux, il a ete paye contre

quittance 120 florins. »

Apres quatre mois de detention le pasteur Martin vit
son innocence reconnue : le 4 avril 1791 il fut Iibere et

regut une indemnite de cent louis d'or. Son retour, les

11 et 12 avril, fut un veritable triomphe.

1792. En septembre 1792 le general frangais Montes-

quiou s'empare du Faucigny et du Chablais et marche

sur Geneve. Celle-ci est sauvee par la prompte intervention

des Bernois et des Zuricois : les premiers y envoient
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1600 hormmes, les seconds 600. A la suite d'une convention

signee avec Montesquiou, ces troupes furent retirees le

30 novembre 1B9.

A Lucens l'envoi du secours ä Geneve met tout en mou-
vement : les courriers ä pied et ä cheval s'en vont dans

töutes les communes du bailliage porter les ordres; a- l'ar-
senal du chateau on fait les installations necessaires pour
recevoir quatre pieces de bataillon qui viennent d'arrivcr
avec leurs fourgons ä munition ; on remet en etat 50

mousquets (Zielmusqueten) qu'on doit envoyer ä Vevey.
Le depart accelere de la 3me compagnie d'artillerie du

bailliage necessite un convoi de bagages.

L'aide-major Bourgeois, le capitaine Duveluz et le

chätelaip de Moudon organisent la garde des transports,
qui passent la nuit ä Moudon.

Des le Ier octobre les greniers contribuent au ravitail-
lement des troupes et de leurs chevaux, soit ä leur
passage soit en leur faisant des envois ä Lausanne et ä Ou-

chy. — De ce dernier endroit les vivres etaient transporters

par eau ä Geneve. — En farine il fut livre 80 muids
2 mesures (de Berne) 200

; en avoine 200 sacs (de Berne)
au total. Les hommes 201 ont complete leur equipement et
ä l'arsenal il ne reste plus ä vendre 202

que... cinq bretelles
de fusil

A relever encore dans le compte de 1792-1793 les

articles suivants qui jettent un certain jour sur l'etat d'es-

prit d'une partie des soldats de la Republique :

« Au caporal de la marechaussee Berthold pour escorte
el. subsistance de 13 deserteurs frangais: 19 florins 9 sols.»

« A Denis Jayet, ä Moudon, ä cause de 9 deserteurs

frangais : 7 florins 6 sols. »

« A l'huisier Cornaz et ä deux soldats qui ont escorie
les dits deserteurs : 11 florins. »
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1793- Le colonel Franqois-Rodolphe de Weiss, qui de-

vait etre le dernier bailli de Moudon, entre en fonctions.
Connu pour ses opinions politiques avancees, il fut ä

son arrivee accueilli par des manifestations enthousiastes.

car de nombreux Vaudois etaient dejä gagnes aux idees

revolutionnaires. II ne devait pas achever les six annees
de sa prefecture : vers la fin de 1796, accredite par les

cantons suisses comme ministre plenipotentiaire aupres
du Directoire tout en conservant sa charge, il quitte son
chateau ; le 12 janvier 1798 avec le titre de general il
reqoit le commandement en chef des troupes qui devaient

reprimer les troubles du Pays de Vaud, mais douze jours
plus tard la Republique lemanique etait proclamee, Berne

etait dechue de ses droits sur le Pays de Vaud et les bail-
lis s'en allaient.

1794. Conformement a un ordre du 7 juillet il est en-

voye au capitaine Aubert, sous-commissaire 203 aux vivres
ä Nyon, 100 sacs (25 muids) de froment. — II s'agissait
de ravitailler les troupes preposees ä la garde de la fron-
tiere occidentale. On craint, semble-t-il, une invasion, car
suivant un ordre du Conseil de guerre le serrurier Viret
et ses ouvriers sont charges de vider le puits et d'en re-

parer la roue, travail qui revient ä 105 florins ; de plus
il est paye 45 florins au maqon Desarzens pour 15 jour-
nees « ä differents ouvrages au chateau ».

Encore des deserteurs — leur nationality n'est pas in-

diquee :

« A l'hopitalier de Lucens, en rembours des assistances

livrees par ordre aux pauvres deserteurs qui ont couche

ä l'höpital 204
au nombre de 700, suivant la tabelle des le

21 juin au 17 decembre 1794 : 219 florins, 10 sols, 6 dc-

niers. »
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Enfin voici une note montrant que malgre leur
reputation de discipline les soldats des regiments capitules
n'avaient pas toujours pour l'habitant les egards voulus :

« A la veuz'e Frossard, nee Flaxion, ä Moudon, en
indemnity des degäts faits ä la chambre oil eile a löge des

soldats du regiment de Watteville, suivant octroi : 6

florins. »

Ce regiment, precedemment regiment d'Ernst 205, avait
ete rappele de France par Berne, ä la suite des avanies

qu'il avait du subir a Aix en 1792. La meme annee il ren-
trait au pays et fut regu ä Nyon avec tous les honneurs
militaires. Plus tard il fut envoye dans le Seeland pour
y relever les compagnies de milice qui y avaient ete mises

sur pied 206.

7795. Le 6 juillet et le 25 aoüt on livre 1 muid, 1 coupe
et 3 quarterons de froment ä Mr Pache, distributeur des

vivres ä Moudon, pour les rations d'un detachement du

regiment de Watteville. Le 7 juillet et le 26 aoüt il est

delivre de l'avoine pour les chevaux de ce detachement.

Le 15 octobre, sur requisition de Mr le receveur d'Aven-
ches, confirmee par le Seigneur Baillif d'apres un ordre
verbal de Mr l'lntendant general Morel il est livre 7 muids
6 coupes de froment pour les troupes stationnees sur les

frontieres du bailliage d'Avenches
Comme l'annee precedente des deserteurs traversent le

pays :

« A Pierre Brivois 207
pour la conduite d'un deserteur :

3 florins 9 sols. »

« Au meme et ä George Brivois pour la conduite d'un
grand nombre de deserteurs : 14 florins 6 sols. »

« A Abram Guex et Pierre Brivois pour meme fait :

19 florins 6 sols. »
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« Rembourse au metral Mellioret suivant quittance
pour avoir fait garder un deserteur ä Montpreveyres et

l'amener ä Moudon : 10 florins 3 sols. »

« Livre ä des deserteurs indigents qui ont couche ä

rhöpital20s des le 23 decembre 1794 au 26 janvier 1793 :

8 florins' 3 sols. »

Enfin un article qui pourrait concerner une victime de

ses opinions politiques 209
:

« A Louis Jordan de Moudon, employe ä escorter la
conduite d'un prisonnier venant de Chillon, suivant
quittance : 17 florins 6 sols. »

1796. Malgre l'incertitude des temps — ou peut-etre ä

cause de cette incertitude — on execute au chateau et
dans ses dependances des reparations importantes, dont
le coüt total s'eleve a 4821 florins 20 sols 6 deniers. De
cette somme l'architecte Thomas toucha 2672 florins
6 sols ; des reparations au grenier de la Belle Maison coü-

terent 625 florins ; celles au grenier de la Tour, 93
florins ; ä la charpente de la galerie qui conduit ä la grande
tour, 89 florins 9 sols, etc.

On regarnit l'arsenal :

« Paye pour le transport depuis la grand'route ä l'arsenal

du chäteau de Lucens des diverses caisses d'armures210

venues de Berne en 1796 : 8 florins 6 sols. »

Le compte de l'annee 1796 va du 29 janvier au 31

decembre ; soumis ä la commission, composee comme de

regle du tresorier romand et des quatre bannerets, il fut
approuve. C'etait le « quatrieme compte de Frangois-Ro-
dolphe de Weiss », ce fut le dernier « rendu ä Leurs
Excellences » par un « bailli de Moudon »
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EPILOGUE

Le 24 janvier 1798, alors que la Republique Lemanique
avait ete proclamee et que la revolution triomphait dans
le pays presque entier, le general de Weiss, qui avait eta-
bli son quartier-general ä Yverdon, envoya de lä le capi-
taine Pillichody avec sa compagnie de soixante chasseurs-
carabiniers occuper le chateau de Lucens211, dejä aux
mains des « patriotes ». Ceux-ci, sans resistance, deguer-
pissent et cedent la place dans la nuit du 24 au 25 ; mais

au jour l'arrivee de renforts leur permet de la repren-
dre 212. En toute hate le colonel Busigny213 communique
l'evenement au delegue 214 Frossard du Saugy (sic), mem-
bre de l'Assemblee centrale representative provisoire du

Pays de Vaud :

« La Liberte et la Patrie triomphent, eher citoyen, le

chateau de Lucens vient de se rendre aux patriotes de

Lucens et Moudon reunis ; nos adversaires sont sortis

comme ils etaient entres ä condition de s'en aller par le

meme chemin : tout nous reste, l'artillerie et les munitions

; les colonnes patriotiques de Lausanne 215 et Vevey
reunies en ont pris possession dans ce moment, conjointe-
ment avec les patriotes de Lucens ; l'etat-major va deli-
berer sur les mesures ulterieures ä prendre dans ce

moment : il est possible et meme vraisemblable que Ton se

decide ä voler au secours de nos freres de Payerne... »
216

On craignait pour les « freres de Payerne » une avance
des troupes allemandes de Berne, qui n'etaient pas loin
d'Avenches. Le 28 le Comite payernois, ä la suite d'une
fausse alarme, adresse requisition ä Lucens d'envoyer

pour le bataillon de Payerne deux pieces de canon avec

des munitions 217.
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Le passage de l'ancien regime an nouveau se fit sans
perturbations graves dans 1'administration : aussitot l'in-
dependance proclamee, les scelles avaient ete mis, par les

soins des comites, sur les chateaux et sur les caisses du
ci-devant Souverain218, afin que rien ne füt distrait de

ce qui devenait le bien du nouvel Etat ; deüx jours apres
(26 janvier) l'Assemblee provisoire decreta que les

lieutenants, secretaires, receveurs et huissiers baillivaux con-
tinueraient provisoirement ä remplir leurs functions pour
le compte de la Nation 21".

C'est ainsi que Briod, receveur du bailliage, reste rece-

veur du district de Moudon. Ayant ete designe comme
electeur par Yassemblee primaire 22°, il n'est tenu de ren-
dre ses comptes de 1797

221
que seize jours ä dater de la

cloture de Yassemblee electorate 222, c'est-ä-dire ä fin mars;
elu membre du Tribunal de Canton, il obtient un nouveau
delai, jusqu'ä la fin d'avril, pour la reddition de ses

comptes 223.

Le sequestre avait ete mis sur les meubles et effets du

ci-devant bailli ; mais la garde boi/rgeo Ac "etablie au
chateau de Lucens ne devait pas avoir exerce une surveillance

bien rigoureuse, car dans une de ses lettres de Weiss
se plaint du « pillage de ses effets »

224
; precedemment

son epouse s'etait plainte de « dilapidations »
225 des dits.

Six jours avant le Comite de Moudon represente
226

« que
les meubles renfermes dans le chateau de Lucens depe-

rissent, demandant la permission de pouvoir les vendre ».

Finalement « la citoyenne Weiss demande la levee du

sequestre des proprietes en meubles et effets ä eile propres

et ä ses enfants, en consentant que les biens mobi-
liers de son mari soient vendus et le produit mis en depot

en attendant qu'il ait regie ses comptes, quant ä ce qu'il
doit 227. » La Chambre administrative 228

« accorde ä la
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citoyenne Weiss et ä ses enfants la levee pure et simple
du sequestre de leurs hardes et des meubles qu'elle fera

conster leur appartenir » 22°.

C'etait autant de sauve ; mais la pauvre dame n'est

pas au bout de ses peines. Le 19 mai eile demande de

pouvoir au nom de son mari
bourg 23°, regier les comptes

qui s'etait refugie ä Augs-
qui le concernent et obtient

le 20 juin qu'on lui en remette un releve afin qu'il puisse
les examiner. En son absence l'administration de Berne

estimant qu'il lui doit le paiement de 1'annee 1796, paie-
ment ä faire en 1798, vient de rechercher les cautions
du bailliage ; ä celles-ci il est necessaire, ajoute Mme de

Weiss dans sa lettre, « de connaitre les pretentions du

canton du Leman sur la dette de son mari, afin de ne pas

payer ä double ». Sur cette requete, le 26 juin la Chambre

administrative du Leman arr

vent de notre administration
ci-devant bailli de Lucens p

ner ».

De son cöte le comite de

compte des frais occasionnes

a ete etablie au chateau pou
devant bailli doit etre supp

ete d'ecrire ä celle de Berne

que les redevances des bailliages231 de ce canton rele-

; qu'en consequence celle du

our 1796 doit nous concer-

Lucens veut savoir « si le

par la garde bourgeoise qui
• la sürete des effets du ci-

Drte par ce dernier ou par
l'administration » 232. II lui est repondu

233
« que la Nation

ne peut etre dans le cas de pajyer ces frais ; que s'il y a eu

des dilapidations, le comite doit s'adresser ä la garde et

agir contre eile ».

Laissant ä d'autres le soir

comptes furent liquides et si

nite pour ses effets « dilapid
Sur un ordre emanant du

scelles apposes sur les grenie

de rechercher comment les

de Weiss regut une indem-

es », retournons au chateau.

Comite des Domaines 234, les

rs avaient ete leves en mars
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et « apres qu'on eut fait mesurer les graines les clefs
remises au citoyen Briod pour qu'il continuät ä en avoir
la regie » ; cetait le moment de payer « le premier quartier

» des pensions et autres allocations dues en graines.
A la meme date 235 le comite local est « invite ä tirer tout
le parti possible des terrasses, jardins, vergers et chene-

viers qui environnent le chateau, tout comme d'ensemen-

cer en s ....236 le terrain tenu en chenevier dans la
possession attenant au village et ensuite l'amodier par la

voye des mises publiques ».

La jeune administration, on le voit, etait soigneuse de

ne laisser perdre aucune sorte de revenus : c'etait sagesse
de sa part et... necessite, car le passage et l'entretien des

troupes francaises, venues en « liberatrices », etaient une

charge accablante pour le pays.

En avril ordre est donne d'« enlever » partout les cou-
leurs de Berne, repandues ä profusion sur tant d'objets
et d'edifices. C'est alors que disparut sous le badigeon le
« grand ours peint ä la facade du chateau » et qu'une
couche de peinture nouvelle effaga les flammes rouges et
noires qui ornaient les volets.

Un peu plus tard 537
« la commune — de Lucens — de-

mande qu'on puisse faire une caserne au chateau pour
eviter les desagrements et les vexations que les troupes

238

de passage font essuyer aux divers particulars qui les

logent ». — La reponse faite ä cette requete est dilatoire:
on ecrira au Ministre de la Guerre. L'administration
craignait sans doute de creer un precedent et redoutait la

depense.

Le 12 juillet il est decide 239
que «des inventaires de-

vront etre dresses de tout ce qui existe dans les divers
chateaux appartenant ä la Nation » ; ce sera l'affaire du
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Bureau des Domaines. — Voilä une mesure qui semble

bien tardive : il serait curieux de comparer les inven-
taires pris alors avec les derniers inventaires des baillis.

La garde bourgeoise avait sans doute ete relevee des

functions dont eile s'etait si bien acquittee et rempla-
cee par de simples civils, ä juger d'apres la lettre adressee

en date du 20 novembre au citoyen Briod : « Nous vous
avions prie le 16 octobre dernier de nous donner des

eclaircissements sur letablissement de deux concierges
au chateau de Lucens, ä qui il doit avoir etc promis du

bois d'affouage, nous attendons une reponse ä ce sujet. »

— Malgre la lenteur des communications ä cette epoque
il semble que le citoyen receveur mettait bien du temps
a fournir les renseignements qu'on lui demandait. Tar-
dait-il autant quand les ordres venaient de Berne

Devenus propriete nationale en 1798, le chateau et son

domaine, ce dernier demembre, furent en 1801 mis en

vente par les autorites. Divers particuliers les acquirent,
ce qui fit entrer dans le tresor de l'Etat la somme de

72 800 francs anciens 240.

Au cours du XIXme et du XXme siecle le chateau, avec
ses terrasses, a passe par des transactions successives

d'un proprietaire ä un autre. Aujourd'hui, l'antique ma-
noir des jadis eveques de Lausanne, le siege des baillis
bernois de Moudon est ä vendre.

Sic transit gloria mundi

Lausanne, 3 octobre 1934.



— 215 —

NOTES
172 Nous omettons le detail du compte : pour meche, plomb, etc.,

52 fl. 6 sols ; pour poudre fine, 152 fl. 6 sols.
173 Duperret ou Duperrex.
174 Troupes que Berne devait en cas de danger envoyer au secours

de ses allies de Geneve.
175 Gifte, gite ou giete de guerre, contribution generale, mais non

periodique, destinee ä subvenir aux depenses militaires.
176 Pour abreger nous omettons le detail des sommes livrees par

chaque commune.
177 La grande salle (voir plus haut).
178 Ce sont les «commis d'exercice », charges d'instruire le

contingent de chaque commune. La chute du regime bernois ne les fit
pas disparaitre ; ils subsisterent jusqu'en 1874.

179 Voir les comptes de 1706-1707 et 1707-1708.
180 Voir Dierauer, tome IV, p. 175 et suivantes.
181 Le prince de Conti.
182 Voir Verdeil, Hist, du canton de Vaud, tome II, p. 382 et suiv.
183 1 muid 12 coupes, ou 24 bichets, ou 48 quarterons. Le quar-

teron de Berne 14 lit. 01.
184 Wjyss (alt Landvogt von Thorberg).
185 Regiment frangais et non regiment capitule; l'enrölement etait

done illicite.
186 Compte baillival 1710-1711.
187 Dierauer : Hist. Conf. suisse, IV, p. 193 et suivantes.
188 Pour plus de brievete, nous omettons les details du compte.
189 Pour plus de brievete nous omettons d'indiquer les quantites

fournies.
is'bis Dragons commandes par M. de Travers.
199 Cavaliers d'hommage fournis par certains fiefs.
191 II en a ete parle ä propos des greniers.
192 Sur Lombard et sur les pompes ä incendie voir : Indicateur

d'antiquites suisses, tome IX, p. 351 et suivantes.
193 II s'agit de Vaudois du Piemont (voir Vuilleumier, Hist, de

l'Eglise du Pays de Vaud, IV, p. 382).
194 Regiment du bailliage de Moudon.
195 Ces signaux etaient ä Corcelles-le-Jorat, Vucherens, Bussy,

Thierrens, Denezy, Combremont, Chapelle, Villarzel, Chavannes
(sur Moudon). Voir Revue hist, vaud., 1903, p. 239.

190 A l'entree de la cour.
197 Voir Archives heraldiques suisses, 1907, p. 85.
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108 Dierauer : Hist, de la Conf. suisse, IV, p. 399.
100 Dierauer, Hist, de la Conf. suisse, IV, p. 488.
200 La mesure de Berne differait de celle de Moudon.
201 Les miliciens du bailliage.
203 Chaque homme devait s'equiper et s'armer ä ses propres frais.
203 Hauptmann und Unterproviantherr.
204 L'höpital de Lucens etait une fondation tres ancienne ; en

1431 Guillaume de Challant, eveque de Lausanne, lui fait un legs.
205 Ce regiment, dont la capitulation remonte ä 1671, prit en 1781

le nom de son colonel, le baron d'Ernst ; celui-ci fut le 6 mai 1792
remplace par Beat-Louis de Watteville (voir L. Susane, Hist, de
l'anc. infant, frangaise, VI, p. 300).

206 Voir Tillier, Gesch. des Freistaates Bern, V, p. 507.
207 Bryois. — La nationality de ces deserteurs n'est pas indiquee.
208 A l'höpital de Lucens, sans doute, comme ci-dessus.
209 Des 1791 divers Vaudois furent enfermes ä Chillon ä la suite

de manifestations revdlutionnaires.
210 Armes destinees ä la vente aux miliciens.
211 Verdeil, III, p. 468. — Diet. hist, de Martignier et de Crousaz,

article Lucens.
212 Verdeil, III, p. 477. — Diet. hist. Martignier et de Crousaz

(Lucens).
213 Busigny, de Moudon.
214 Delegue au Comite de surveillance generale par les deputes

d'un certain nombre de communes du bailliage de Moudon, le 17
janvier 1798 (Revue hist, vaud., 1918, p. 176).

215 De 25 Lausanne avait envoye 200 hommes et deux canons
(Journal de Pichard, p. 32).

216 Lettre reproduite ä la page 128 du Recueil de pieces tirees des
Archives de l'Ass. provisoire du Pays de Vaud en 1798 et copiees
pour servir de supplement au Registre incomplet des seances de
cette Assemblee (Archives cantonales).

217 Revue hist, vaud., 1914, p. 90 et 91.
218 Verdeil, III, p. 463. Plus tard, 12 juillet, il fut decide de dresser

des inventaires de tout ce qui etait dans les divers chateaux.
219 Journal de Pichard, p. 35.
220 Assemblee primaire. Sous la Rep. helv. reunion des citoyens

actifs chargee de designer les electeurs.
221 Livre des actes et arretes de la Ch. administrative (Arch,

cant.), 26 mars.
222 Assemblee electorate. Sous la Rep. helv. reunion des «electeurs

» chargee de nommer les deputes au Senat et au Grand Con-
seil helvetique, le juge du Tribunal supreme, les membres de la
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Chambre administrative, du Tribunal de canton et des tribunaux
de district. — Voir liste des electeurs dans Revue hist, vaud., 1920,
p. 309.

223 Livre des actes, etc., 10 avril.
A noter qu'aucun des baillis n'avait rendu ses comptes pour 1797.

Ibidem, 25 juin.
224 Livre des actes, etc., 20 juin.
225 Id., 24 avril.
220 Id., 18 avril.
227 Id., 2 mai.
228 Chambre administrative. Sous la Rep. helv. corps charge dans

chaque canton de l'administration interieure et de l'execution des
lois sur les finances, le commerce, l'agriculture, etc.

229 Livres des actes, etc., 2 mai.
230 Id., 20 juin. Mal vu de ses concitoyens de Berne, pour avoir

le 25 janvier abandonne son poste, de Weiss s'etait expatrie.
231 Les redevances ce qui etait redtt par les baillis.
232 Livre des actes, etc., 24 juin.
233 .Idem.
234 Registre du Comite des Domaines pres la Chambre adm. du

Canton du Leman (Arch, cant.), 16 mars.
235 16 mars.
236 Ici un mot illisible qui pourrait etre « sainfoin ».
237

19 juin.
238 Les troupes frangaises, et peut-etre des troupes vaudoises vou-

lant les imiter.
230 par ja cj]ambre administrative.
240 Le franc ancien fr. 1.50.
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